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Madame, Monsieur,
L’année 2016 sera l’année des choix. Gymnase, 
avenir médical, structure jeunesse et avenir de la 
maison de retraite sont des thématiques majeures et 
financièrement très engageantes sur lesquelles vous 
nous avez élus. Elles figuraient sur le programme de la 
majorité que j’ai l’honneur de diriger. 
Si le projet d’un nouveau gymnase a tout naturellement 
été le premier à être engagé dès le début du mandat, 
c’est parce qu’il avait déjà été lancé sous la précédente 
mandature.
Malheureusement, face aux baisses de dotations de 
l’État aux communes depuis 2014, d’une ampleur 
inédite, et face à la raréfaction des diverses subventions, 
il faut accepter que, malgré notre profonde volonté, 
tout ne pourra pas être fait sur cette mandature. La 
municipalité a donc décidé de se laisser le temps de 
disposer de tous les éléments d’études pour opérer, en 
connaissance de cause, des choix.
L’avenir médical sur Angerville, c’est-à-dire mettre 
tout en œuvre pour que, demain, vous n’ayez pas à 
vous rendre dans d’autres communes pour vous faire 
soigner, fait partie de ces choix. Il nécessitera un 
engagement financier important de notre commune 
pour créer, si les professionnels de santé que nous 
rencontrerons prochainement nous suivent, une 
Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP).
Par ailleurs, le contexte financier très difficile de 
la maison de retraite, qui s’annonce depuis de 
nombreuses années mais dont nous héritons au 
moment où nos marges de manœuvre sont les plus 
faibles, appelle de notre part une mobilisation totale 
pour éviter la fermeture !
Il faut donc être pragmatique, savoir faire des choix et 
prendre des décisions sans se renier mais sans refuser 
de voir le contexte dans lequel s’inscrivent nos actions.
2016 permettra toutefois de lancer les travaux pour la 
réalisation de la maison des familles et de la jeunesse 
pour laquelle de bonnes subventions ont été obtenues.
L’année étant à la réflexion des grands chantiers, je 
vous informe que notre commune n’augmentera pas 
en 2016, pour sa partie, les impôts locaux. Mais face au 
désengagement de l’État, jusqu’à quand le pourrons-
nous, sauf à renoncer à continuer d’agir pour cette ville 
et ce malgré les économies réalisées et à venir ?
Dans ce contexte difficile pour nos communes, sachez 
toutefois pouvoir compter sur ma totale détermination 
et mon sens du devoir de vérité !

Le Maire,  
Johann MITTELHAUSSER

Nouvelle année,
2016 à l’heure des choix

CONSEIL MUNICIPAL  
DES ENFANTS
Ils s’impliquent dans le tri et l’écologie

ALLÔ ENCOMBRANTS
La ville lance un service gratuit pour les 
personnes de plus de 65 ans.

Lire page 7

Johann MITTELHAUSSER, Maire d’Angerville, lors de ses vœux, le 9 janvier dernier

Lire page 5
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Lire page 4

LA MAISON PAVARD 
RÉCOMPENSÉE

Lire page 2
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Samedi 9  janvier, le Maire, Johann Mittelhausser,  
accueillait le public venu nombreux à la salle 
polyvalente Guy Bonin pour la traditionnelle 
cérémonie des vœux. Retour sur un discours de 
franchise, empreint des valeurs républicaines.
Avec la Liberté guidant le peuple d’Eugène 
Delacroix en fond de scène, le ton des vœux était 
donné : l’heure est à la mobilisation, à l’unité, 
face à un contexte que tout le monde sait difficile.  
Dans son discours, Johann Mittelhausser a en 
effet rappelé la nécessité d’être unis autour des 
valeurs de la République suite aux effroyables 
attaques terroristes qui ont marqué 2015.
Il est également revenu rapidement sur les 
actions menées durant l’année écoulée : la 
réalisation d’une aire de jeux au Brigeollet, la mise 
en accessibilité de la Mairie, la réfection de la 
place du marché, l’installation d’un ralentisseur à 
Villeneuve, le réaménagement de la rue Jacob, la 
poursuite des actions en faveur de la jeunesse, ...
C’est aussi à cette occasion que le Maire a évoqué, 
en toute franchise l’avenir de la commune, les 
enjeux et les défis à relever pour 2016. 
Face aux baisses drastiques des dotations de l’État  
et compte tenu du contexte financier difficile, il a 
indiqué que l’année 2016 sera l’année des choix.  
Le gymnase, la maison des familles et de la jeunesse, 
l’avenir médical ainsi que l’avenir de la maison de 
retraite sont autant de thématiques majeures et 
financièrement très engageantes pour la commune. 
C’est pourquoi, la municipalité a décidé de se laisser 
le temps de disposer de tous les éléments d’études 
pour opérer, en connaissance de cause, des choix. 
Si la création de la maison des familles et de la 
Jeunesse sera lancée au deuxième semestre 2016, 
le Maire a annoncé, en toute transparence, que 
la construction du nouveau gymnase est pour le 
moment suspendue, au profit des études réalisées 
pour l’avenir médical. L’intention étant de créer une 

maison de santé pluriprofessionnelle pour favoriser 
l’accès aux soins et encourager le regroupement 
de spécialistes en un seul lieu.
Par ailleurs, alors que l’inquiétude grandit sur le 
devenir de la maison de retraite Sainte Cécile, il 
est important de ne pas engager nos marges de 
manœuvres financières avant d’avoir terminé 
nos discussions sur le sujet avec le département. 
En effet, le Maire a pu rappeler que malgré un 
personnel dévoué, la maison de retraite rencontre 
aujourd’hui des problèmes d’équilibre en raison de 
son dimensionnement trop petit et de locaux qui ne 
sont plus en adéquation avec ce qui est attendu 
aujourd’hui pour ce type de structure et ce depuis 
quelques années. Dès lors, des discussions avec 
le Service Essonnien du Grand Age (SEGA) sont 
aujourd’hui en cours pour trouver des solutions 
d’avenir qui appelleront peut-être au soutien de la 
commune.
2016 est donc bien l’année des choix, celle où 
l’ensemble des élus auront, en connaissance de 
cause, à prendre des décisions qui engageront 
la collectivité pour les prochaines années. C’est 
le message que le Maire souhaitait porter à la 
connaissance de la population à l’occasion de 
cette cérémonie qui constitue un moment de 
dialogue et d’échange très important pour les 
habitants.

LA MÉDIATHÈQUE SERA CONSTRUITE !
À l’occasion de ses vœux, M. le Maire a pu rappeler un dossier qui lui est cher, celui 
de la construction d’une nouvelle médiathèque. Porté par la commune avant son 
intégration à la Communauté d’Agglomération de l’Etampes Sud-Essonne (CAESE) en 
janvier 2013, ce projet avait obtenu plus de 340 000 € de subventions du Ministère de 
la Culture. C’est donc avec grand plaisir que le Maire a pu confirmer l’engagement de 
la CAESE, désormais seule compétente pour la gestion des bibliothèques, à mener ce 
projet à terme par une inscription dans son contrat de territoire. Il a d’ailleurs remercié 
très sincèrement le Président de la CAESE, présent à cette occasion, en lui confirmant 
le reversement de la subvention obtenue par la commune sitôt les premiers travaux 
engagés. 

Les taxes communales 
n’augmenteront pas en 2016 !

Lors de son discours, le Maire a 
également annoncé que, malgré le 
contexte financier très compliqué 
et des marges de manœuvre 
restreintes, la municipalité 
n’augmenterait pas les impôts 
cette année. Tout en rappelant que 
c’est grâce à une gestion saine 
et rigoureuse des finances de la 
commune que les angervillois sont 
épargnés d’un recours au levier 
fiscal sur 2016. Mais l’inquiétude 
demeure pour 2017 face au 
désengagement constant de l’État 
alors même que les communes ont 
un rôle structurant de premier ordre.

Pour mieux vous servir, 
et faciliter vos démarches 
administratives, la Mairie 
adapte ses horaires et ouvre 
un samedi sur deux. 

L’hôtel de ville vous accueille : 
• Le lundi : de 14h à 18h. 
• Du mardi au jeudi : de 8h30 à 12h  

et de 14h à 18h. 
• Le vendredi : de 9h à 12h  

et de 14h à 17h30.
Les samedis suivants, de 8h30 à 13h :
• 6 février, 20 février
• 5 mars, 19 mars
• 2 avril, 16 avril, 30 avril
• 21 mai
• 4 juin, 18 juin
• 2 juillet, 23 juillet
• 20 août
• 3 septembre, 17 septembre
• 1er octobre, 15 octobre, 29 octobre
• 5 novembre, 19 novembre
• 3 décembre, 17 décembre

NOUVEAUX HORAIRES  
DE LA MAIRIE 

depuis le 1er janvier 2016

CÉRÉMONIE DES VŒUX : «2016 SERA L’ANNÉE DES CHOIX»

Intervention du Conservatoire intercommunal de Musique
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INAUGURATION  
DE LA MAIRIE
Une centaine d’Angervillois ont 
assisté à cette inauguration tant 
attendue, le samedi 5 décembre 
au matin. Ils ont ainsi découvert 
le nouveau hall de la mairie, 
désormais accessible à tous et 
plus accueillant. L’après-midi, 
une visite commentée des lieux 
était proposée par le Maire, 
permettant aux plus curieux 
d’appréhender le fonctionnement 
et l’organisation de la mairie.

 
LE TROTTI’RAM  
EST OUVERT !

Le Relais Assistants Maternels 
a été inauguré le samedi 12 
décembre, marquant l’ouverture 
officielle de ce nouveau service 
intercommunal qui trouve place 
dans les locaux de l’ancien 
Centre Communal d’Action 
Sociale de la Ville.
Un service à votre écoute,  
au 06 73 64 30 63.

Le Maire et les conseillers sont 
venus à votre rencontre

Les rencontres

de quartiers 

Les 15, 16 et 17 décembre 2015

3e Edition

S’INFORMER, S’EXPRIMER, DIALOGUER, PARTICIPER

Du 15 au 17 décembre, 
l’équipe municipale, les ASVP, 
le médiateur jeunesse et la 
gendarmerie venaient à votre 
rencontre pour cette troisième 
édition des rencontres de 
quartiers. L’occasion de revenir 
sur les engagements pris aux 
éditions précédentes et de 
répondre aux questions des 
habitants. 
Avec une centaine de participants 
sur les trois rencontres, les 
échanges ont été riches permettant 
à chacun d’obtenir réponse à 
sa question ou de formuler des 
demandes précises. Tranquillité 
publique, voirie, centre de loisirs, 
stationnement et aménagements 
divers sont autant de sujets qui 
ont été évoqués.

Devant un auditoire attentif, le 
Maire a d’abord pris la parole 
pour présenter la situation 
financière de la Ville en précisant 
que l’endettement annuel par 
habitant est de 33 € contre 106 € 
en moyenne pour les communes 
de la même strate de population 

qu’Angerville. Côté sécurité, les 
investissements réalisés par 
la Ville, couplés à l’action de la 
gendarmerie, portent leurs fruits. 
« Les cambriolages et les faits 
de délinquance sont aujourd’hui 
en forte baisse » indique le Major 
Thuillier. Les interventions sur 
cette thématique allant bon train.

Cette rencontre a aussi été 
l’occasion pour le Maire de revenir 
sur les actions menées depuis 
les précédentes réunions  de juin 
2015, à savoir : 
• L’aménagement de la Place  

d’Ouestreville sur laquelle du 
stationnement a été matérialisé. 

• La restauration du court couvert 
du tennis.

• L’amplification du service de 
mini-bus aux séniors.

• L’installation du dispositif canin.
• La mise en place d’une rotation 

quotidienne pour la propreté en 
ville par un agent des services 
techniques. 

• La création de l’aire de jeux du 
Brigeollet et des agrès sportifs 
installés dans le bois de la 
piscine.

• L’installation d’un Conseil 
Municipal des Enfants, ...

Ces rencontres de quartiers sont 
aussi l’occasion d’expliquer les 
priorités et choix effectués par 
la majorité et parfois de rétablir 
quelques vérités et balayer 
quelques rumeurs infondées. 

En plus de s’y tenir informées, ces 
instances d’échanges permettent 
aux habitants de participer à la 
vie de la commune et d’être force 
de proposition. « Pourriez-vous 
étudier la possibilité de ramasser 
les objets encombrants pour les 
personnes âgées qui peinent 
à se rendre à la déchéterie ?» 
demandait une habitante à 
l’occasion de l’édition de l’été. 
C’est maintenant chose faite ! La 
Ville vient de mettre en place le 
service « Allô encombrants » pour 
les personnes âgées de plus de 
65 ans (lire page 4). À la suite de demandes formulées lors 

des rencontres, 10 dispositifs canins ont 
été déployés en test sur la ville, en juin 
dernier.
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NOUVEAU SERVICE ! ALLÔ ENCOMBRANTS !

Dans le cadre du prochain 
renouvellement de la délégation du 
service public de l’assainissement, 
une partie du Conseil Municipal 
a visité la STation d’EPuration 
(STEP) communale le 12 
décembre dernier. Retour illustré 
d’un processus technique 
alliant technologie et écologie.  

Peut-être ne le savez-vous pas, 
mais la distribution d’eau potable 
et le traitement des eaux usées 
(l’assainissement) sont des services 
publics exercés par les communes. 
Devant la complexité et la technicité 
que requièrent leurs fonctionnements, 
les communes de notre taille optent 
très souvent pour une Délégation 
de Service Public (DSP), c’est-à-
dire qu’elle confie à un tiers, suite 
à un appel d’offres, la gestion, le 
fonctionnement et l’entretien de ces 
services. L’opérateur choisi est alors 
titulaire d’une DSP pour une durée 
précise et doit répondre à un cahier des 
charges strict préalablement établi par 
la commune, devant laquelle il rend 

régulièrement compte de son activité. 
Souhaitant que les élus puissent 
mieux percevoir le fonctionnement 
d’un tel service, Monsieur le Maire a 
demandé à la Société des Eaux de 
l’Essonne (SEE), actuel délégataire, 
d’organiser une visite de la station 
d’épuration, véritable noyau central 
de tout le processus de traitement de 
nos eaux usées avant rejet dans le 
milieu naturel.
Cette installation, réhabilitée en 
2001 et certifiée ISO 14001, permet 
la dépollution des eaux usées 
domestiques qui vont suivre tout un 
processus de traitement comme décrit 
dans le schéma ci-contre.
Le système d’assainissement 
communal est composé de plus 
de 36,5 kilomètres de réseau. 
Quotidiennement ce sont plus de 
900 m3 d’eau usée qui sont traités, 
soit plus de 328 500 m3 par an.
Le saviez-vous ? De ce traitement 
de l’eau innovant sont produits plus 
de 6000 m3 de boue résiduelle par 
an qui sont par la suite valorisés et 
transformés en engrais naturel. 
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Quels objets sont concernés ? 
L’ensemble des objets pouvant 
être déposés dans un conteneur et 
dont le poids est inférieur à 70 kg et 
ne représentant aucun risque pour 
le personnel en charge du retrait. 
(Meubles, sommiers, matelas, 
ferrailles…). Attention, il existe un 
certain nombre d’objets exclus de 
cette collecte, figurant au règlement 
que vous pourrez consulter en Mairie 
ou sur le site Internet.

Constitué de 36 pavillons et de 
7 logements sociaux, les travaux 
de ce lotissement ont débuté à 
l’automne 2014 par l’aménagement 
de la voirie et doivent s’achever 
avant l’été prochain pour la partie 
pavillonnaire. Les logements 
sociaux, composés de petites 
h a b i t a t i o n s 
individuelles, 
d e v r a i e n t 
sortir de terre 
pour la fin de 
l’année.

Voilà plus 
d’un an que 
divers engins 
de chantier ont pris possession 
de ce qui n’était jusqu’alors qu’un 
champ situé derrière les tribunes 
du Stade André Boivin et dont la 
commune était propriétaire. Identifié 
comme « dent creuse », c’est-à-dire 
espace à urbaniser en priorité, par 
les services de l’État, il a été vendu 
à la société NEXITY qui en a assuré 

l’aménagement et la viabilisation pour 
permettre la création de lots à bâtir. 
Accessible dans le prolongement de 
l’allée des Pinsons, ce lotissement 
dispose également d’une route de 
sortie dans le prolongement de l’allée 
du cimetière pour permettre la création 
d’un nouvel accès au centre-ville. 

Qui dit nouveau 
l o t i s s e m e n t , 
dit également 
nouvelles rues.
Deux petites 
nouvelles sont 
donc venues 
s’ajouter à la 
liste des rues et 
avenues de la 

commune et elles se nomment Rue 
du Hibou et Rue du Busard Saint-
Martin, prolongement logique de la 
thématique des rues du lotissement 
du stade où l’on trouve les allées des 
Fauvettes et des Pinsons. Près de 150 
nouveaux habitants s’y installeront très 
prochainement et nous leur souhaitons, 
par avance, la bienvenue !

LE CLOS DES PINSONS : UN NOUVEAU 
LOTISSEMENT EN COURS D’ACHÈVEMENT

L’une des voûtes de ce 
bâtiment historique, dont la 
construction remonte au XIIème 
siècle, laissait apparaître des 
fissures. La restauration de 
cette partie de l’église, était 
incontournable pour préserver 
le patrimoine angervillois.
Renfermant plusieurs œuvres 
protégées, il était indispensable, 
avant d’envisager toute 
intervention, de superviser 
la protection des trésors que 
l’église abrite.

C’est Sylvain Duchêne, Directeur 
de la culture, du patrimoine et 
du tourisme de la CAESE qui a 

conseillé les services techniques 
de la commune. « Le patrimoine 
art sacré d’Angerville est l’un des 
plus importants de la CAESE » 
a-t-il confié. 
Après la vérification de 
l’étanchéité de la toiture, la voûte 
a été restaurée grâce à la pose 
d’un nouvel enduit. 
Et c’est avec la même précaution 
qu’au départ que ces trésors 
ont pu retrouver leur place. La 
bâtisse historique, nouvellement 
restaurée, est désormais prête à 
affronter l’avenir et l’érosion du 
temps.

DES TRAVAUX 
POUR 
PRÉSERVER 
NOTRE 
PATRIMOINE

TOUT SAVOIR SUR LE TRAITEMENT  
DE NOS EAUX USÉES

4

Comme vous le savez, les 
encombrants doivent obligatoirement 
être déposés en déchetterie.
Pour les plus de 65 ans pouvant 
justifier de l’impossibilité de 
se rendre en déchetterie, la 
Municipalité a décidé d’instaurer 
un nouveau service gratuit sur la 
commune.

Rien de plus simple, il suffira de 
prendre rendez-vous à la mairie et 
de lister l’ensemble des éléments 
à enlever ; alors, un agent viendra 
récupérer uniquement les objets 
précédemment mentionnés devant 
chez vous. En aucun cas les agents 
n’assureront l’enlèvement des objets 
dans les propriétés ou de ceux pour 
lesquels une autorisation préalable 
n’aurait pas été délivrée en ce sens.
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LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 
DÉJÀ AU TRAVAIL !
Depuis l’installation officielle du Conseil Municipal 
des Enfants (CME) en octobre dernier, les dix jeunes 
élus n’ont pas perdu de temps. Ils se sont déjà réunis 
plusieurs fois pour installer leurs commissions et 
définir leurs projets pour l’année 2016.

La première commission « Loisirs, jeunesse et 
culture », planche dès lors sur l’organisation inédite 
d’une fête de la musique, d’une semaine du sport, et 
d’activités en famille après avoir effectué un sondage 
des attentes de tous les élèves dont ils sont les 
représentants.

La seconde, nommée « Environnement, solidarité 
et citoyenneté », vient de lancer un projet de tri des 
déchets dans les écoles. Les petits élus ont d’ailleurs 
très vite trouvé un slogan, symbole de leur énergie 
et de leur bonne volonté : «Le vendredi, je trie !», 
un premier geste citoyen auxquels ils se sont tous 
engagés pour inciter l’ensemble de leurs camarades 
avant la visite du SICTOM et de son usine de 
traitement des ordures. 

Le CME reçoit des ambassadeurs du Sictom 
 
Pour aller plus loin dans leur projet, les petits élus 
ont reçu Mélanie CORNET, ambassadrice du tri 
pour le SICTOM. Insistant sur l’importance de 
jeter convenablement ses déchets, Mme CORNET 
a suscité de vives réactions en leur apprenant 
notamment qu’un chewing-gum mettait plus de 5 
ans à se dégrader dans la nature et qu’une couche 
d’enfant avait besoin de plus de 400 ans ! 

Puis, après avoir évoqué le fonctionnement d’une 
déchetterie et d’un centre de tri, les enfants se sont 
prêtés avec sérieux à de petits jeux d’application sur 
le sujet. 

La semaine suivante, un second intervenant est venu 
rencontrer le CME et a présenté le processus de 
fonctionnement du compostage et de prévention des 
déchets. Les enfants impressionnés par ce cycle de 
transformation ont fait preuve de beaucoup d’attention 
avant de participer à différents jeux opposants les 
CM1 aux CM2. Une intervention captivante qui 
pourrait bien déboucher sur des projets encore tenus 
secrets...

La magnifique peinture murale réalisée par la classe de CM1 2014/2015 de Mme Gaultier 
orne désormais fièrement le préau de l’école depuis quelques semaines. Le projet, chapeauté 
par Maïté Vilar, artiste peintre et plasticienne à Angerville, consistait en la réalisation d’une 
conception moderne de l’art de la fresque ayant pour thème « ce que j’aime ». Une inauguration 
devrait prochainement avoir lieu, afin que toute personne extérieure à l’établissement puisse 
apprécier leur travail. Ce travail d’art plastique à l’école élémentaire est entièrement financé par 
la ville dans le cadre de sa politique culturelle à l’école. 

GOÛTER DE FIN D’ANNÉE RÉUSSI  
À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE

Afin de finir l’année sur une note joyeuse et 
sous le signe de la fraternité, les enseignants de 

l’école élémentaire ont organisé un goûter aux 
multiples saveurs, reflétant le pays ou la région 
d’origine des enfants, le jeudi 17 décembre 2015. 
Et le succès était là : pas moins de 25 pays et 
régions étaient représentés. Des spécialités 
comme des m’semen, mikatés, bananes plantin, 
tourment d’amour, confiture de patate douce à 
la cannelle, bissap, babas aux amandes, boules 
coco, parutthurai vadai, mais aussi, far breton, 
pithiviers, tarte au sucre, macaron d’Amiens, 
coquille de Noël, sablés de Sologne, gaufre du 
nord, madeleines, tarte tatin, tortilla, panetone, 
ciambella, doce de Bolaera, scones, … 
garnissaient les tables. Petits et grands se sont 
régalés devant autant de saveurs. Un grand 
bravo à tous les cuisiniers et participants !

UNE PAUSE DÉJEUNER PLUS CALME
Parfois un peu trop agitée, la pause déjeuner de 
l’école élémentaire se fait en présence de Jean-
Didier, médiateur jeunesse. 
Non seulement il crée du lien et du dialogue avec la 
jeunesse de demain, mais sa présence permet aussi 
d’effectuer un service efficace dans de meilleures 
conditions pour tous. À 14h, les institutrices ont plaisir 
à retrouver des enfants « plus calmes et aptes à se 
remettre au travail plus rapidement » comme elles 
ont pu en témoigner lors du dernier Conseil d’école. 
Le médiateur ne manque pas, quand c’est nécessaire, 
de prendre immédiatement contact avec les parents 
pour maintenir le dialogue.

Depuis de 
n o m b r e u s e s 
années, les 
angervillois peuvent 
apprécier l’action de 

l’association planète enfants qui dirige le centre 
de loisirs et périscolaire d’Angerville. Consciente 
de l’importance du service pour les familles, la 
municipalité apporte son concours financier pour 
le fonctionnement de la structure en plus de la 
mise à disposition gracieuse des locaux et de la 
prise en charge des frais d’eau, d’électricité et de 
chauffage.

En 2015, 38.000 € de subventions directes 
ont été versés au centre de loisirs pour lui 
permettre de conserver l’équilibre de ses 
finances. C’est dans cet esprit d’aide et de 
préservation du service que M. le Maire a 
organisé, le 18 septembre 2015, une réunion 
avec les responsables de l’association et les 
services de la communauté d’agglomération 
de l’Etampois Sud-Essonne (CAESE) aux fins 
d’étudier une possible reprise de la gestion 
du centre de loisirs. À l’occasion de cette 
rencontre, les services de la communauté 
d’agglomération ont offert d’apporter conseil 

et soutien technique pour la gestion financière 
de l’association. Par la suite, le Président de la 
CAESE a confirmé son souhait de reprendre la 
gestion de la structure en septembre 2017.

Alors que tous les éléments permettaient 
d’entrevoir la possibilité de clore correctement 
l’exercice comptable 2015 de l’association, une 
certaine agitation a commencé à se développer 
début décembre suscitant de légitimes inquiétudes 
quant au devenir immédiat de la structure.

Bien qu’aucune demande d’entretien n’ait été 
formulée auprès de la mairie pour évoquer les 
craintes de l’association largement relayées 
auprès des parents, M. le Maire a donc 
organisé une réunion avec le Président de 
Planète Enfants le 21 décembre. Au cours de 
cet entretien, il lui a rappelé que la commune 
continuerait, en 2016, comme elle l’a toujours 
fait, de soutenir l’association par le versement, 
notamment, d’une subvention annuelle. 
L’inquiétude ayant été levée, M. le Maire a 
rappelé qu’il restait à l’écoute de l’association 
en toutes circonstances et qu’un 
dialogue constant, préalable et apaisé restait 
la meilleure des solutions pour évoquer l’avenir 
de la structure.

UNE FRESQUE AUX COULEURS D’UN MONDE IDÉAL

POINT SUR LA SITUATION DU CENTRE DE LOISIRS : 
LE DEVOIR DE VÉRITÉ
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Angerville
À Angerville, le mois 
de décembre 2015 a 
été festif et solidaire, 
de nombreux habitants 
ont répondu présents 
à l’appel de l’ambiance 
magique des fêtes, 
marquées par des 
événements, désormais, 
devenus traditionnels. 
La bienveillance 
était aussi fortement 

présente en cette période propice à la 
solidarité et à l’entraide…
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À l’heure où les communes sont plus que jamais en 
première ligne auprès des citoyens avec des élus de 
terrain et qu’elles constituent un échelon de proximité 
indispensable, comment ne pas être inquiet pour 
leur avenir face au désengagement de l’État et aux 
nombreuses réformes qui ne cessent de vouloir en 
faire des coquilles vides ?
Comment continuer à répondre aux fortes attentes 
de nos habitants si, malgré nos mesures d’économie, 

l’État continue de réduire nos marges d’actions en 
nous asphyxiant progressivement ?
Comment faire entendre notre voix alors qu’émergent 
des regroupements de communes toujours plus 
importants au Nord du Département comptant près 
de 300 000 habitants en éloignant toujours plus 
citoyens et élus ?
Malgré ces inquiétudes et ces incertitudes, sachez 
pouvoir compter sur cette majorité pour défendre 

cette ville avec ardeur et continuer d’entreprendre, 
ensemble, pour la faire évoluer dans un esprit de 
cohésion et d’intérêt général à travers un discours de 
vérité. Nos concitoyens préfèrent la franchise d’élus 
responsables au doux son de ceux qui promettent 
toujours tout mais ne font jamais rien !
Très bonne année à tous 

Votre Maire 
et la majorité municipale  

majorité

L’équipe municipale de l’opposition vous présente ses 
meilleurs vœux pour cette année 2016, qu’elle soit 
pour vous l’année de toutes les réussites, et de toutes 
les joies.
Maison de retraite médicalisée : Afin de pallier aux 
difficultés de notre maison de retraite qui ne répond plus 
aux conditions d’accueil attendues par les personnes 
qui souhaitent s’y loger. Nous soutenons le projet 
porté par la municipalité pour la création d’une maison 
de retraite médicalisée confortable et sécurisée, projet 
qui devient la priorité de notre commune.

Pôle Santé : Nous soutenons également le projet 
de création d’un pôle santé afin de pallier aux futurs 
départs en retraite de nos praticiens. Ce pôle a pour 
but de rassembler l’ensemble des professionnels de 
la santé dans un même endroit.
Baisse des dotations : Nous poursuivrons notre 
soutien et notre mobilisation ensemble contre la 
politique de réduction budgétaire de l’État qui pénalise 
notre commune, cette situation financière jugée 
« insurmontable » induit une baisse importante des 
investissements.

Nouveau Gymnase : lors de notre campagne, nous 
nous étions opposés contre le projet du deuxième 
gymnase, l’orientation future des projets doit privilégier 
une rénovation des équipements existants dont le 
gymnase actuel non entretenu depuis longtemps. 
Un nouveau gymnase peut bloquer le financement 
d’autres projets. Nous sommes satisfaits de voir que 
la municipalité à fait le choix de reporter ce projet 
confortant ainsi la justesse de notre analyse.

opposition

LA BOURSE AUX JOUETS FAIT 
TOUJOURS DES HEUREUX
La salle polyvalente Guy Bonin 
ressemblait le dimanche 29 
novembre, un vaste magasin de 
jouets rempli de pépites à des prix 
compétitifs. 
Tout au long de la journée, de 
nombreux visiteurs, petits et 
grands, ont pu faire de belles 
affaires et repartir les bras 
chargés de poupées, peluches et 
autres jeux de société après avoir 
rencontré les dizaines d’exposants 
à la recherche de place dans leurs 
placards à l’approche des fêtes 
de fin d’année. Un événement 
gagnant-gagnant et encore une 
belle réussite pour le Comité des 
Fêtes !

MARCHÉ DE NOËL
Cette 9ème édition a battu des 
records !
Le marché de Noël organisé 
chaque année par le Comité des 
Fêtes, l’un des plus beaux du sud 
Essonne (n’ayons pas peur de le 
dire !) a battu son record avec 
plus de 80 exposants et attiré de 
très nombreux visiteurs. 
Un succès dont les bénévoles du 
Comité des Fêtes peuvent être 
particulièrement fiers aujourd’hui 
car cette 9e édition a contribué 
de par la qualité de son accueil 
et de son organisation à faire 
rayonner la Ville bien au-delà de 
l’Essonne. 

LA 4ÈME ÉDITION D’ANGERVILLE FÊTE NOËL A COMME 
TOUJOURS REMPORTÉ UN FRANC SUCCÈS, RETOUR SUR 
DEUX JOURS DE FESTIVITÉS TRÈS ATTENDUES DE TOUS …

Tout a commencé vendredi 
18 décembre avec une salle 
comble, plus de 260 personnes 
s’étaient réunies à la salle 
des fêtes Guy Bonin pour la 
projection du film d’animation 
« Vice-Versa ». Une soirée  
où, joie et relâchement étaient 
de circonstance en ce jour de 
vacances qui annonçait les 

fameux ateliers du Père Noël… Samedi, environ 160 enfants avaient 
pris rendez-vous avec le Père Noël…
Au programme, atelier gourmand, lettre au Père Noël pour les 
retardataires, ateliers créatifs, balades à poneys, spectacle de magie et 
maquillage… Il y en avait pour tous les goûts, le tout sous l’œil malicieux 
de Mickey et Minnie venus partager l’après-midi avec les enfants pour 
leur plus grand plaisir.
Il était enfin l’heure d’aller 
rencontrer le Père Noël pour 
le goûter, bien escortés par les 
bénévoles ayant répondu à 
l’appel, les enfants ont pu savourer 
un délicieux chocolat chaud et 
quelques gourmandises… Un 
avant-goût de Noël, mais surtout, 
un jour de moins à patienter !

LES ANGERVILLOIS, TOUJOURS SOLIDAIRES  
À L’APPEL DU TÉLÉTHON

Comme chaque année, le collectif 
« Angerville pour le Téléthon », n’a pas 
manqué d’énergie et d’idées…
Soirées animées, tombolas, jeux, 
randonnée, démonstrations sportives, 

loto et autres animations auront permis au collectif, après ce 
week-end dynamique, de récolter 10 020 € au profit du Téléthon. 

Le collectif souhaite adresser ses sincères remerciements à 
l’ensemble des participants pour leur engagement et leur solidarité.

Comme une tradition qui tient à cœur à la Mairie et qui 
sait ravir nos aînés, à l’occasion des fêtes de fin d’année, 
la Municipalité a honoré les habitants les plus anciens 
en offrant des chocolats de Noël aux personnes âgées 
de 70 ans et plus.
Les membres du CCAS ont effectué la distribution des 
400 boîtes de chocolats et souhaité de bonnes fêtes de 
fin d’année aux personnes, parfois isolées, qui les ont 
chaleureusement accueillis.

NOËL AVANT L’HEURE...

POUR NOS AÎNÉS

UNE FIN D’ANNÉE FESTIVE ET SOLIDAIRE !

Une erreur s’est glissée dans la plaquette du marché de Noël du Comité des 
Fêtes : dans l’encart publicitaire de l’entreprise SMR (Sainsard Maçonnerie 

Rénovation), le numéro de téléphone était erroné ; le bon est le 06 15 44 66 87
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c’est vous

Située au 79 rue 
nationale, Angerville 
accueille une nouvelle 
boutique de fleurs : 
Lilas roses.
Cogérantes de la 
boutique, Aurélie et 
Cynthia aux parcours 
très différents ont été 
réunies par la passion 
des fleurs. Résidentes 
de Méréville, c’est le 
dynamisme d’Angerville 
qui les a encouragées à 
venir s’installer ici. 
Leur spécialité ? La 
création de compositions 
originales et modernes, 
prêtant une attention 
particulière à l’utilisation 
de supports réutilisables.

Toutes deux ont le projet 
d’instaurer rapidement 
des ateliers à thèmes 
(dans un premier 
temps pour les enfants) 
afin de transmettre 
de façon ludique leur 
connaissance et leur 
amour des fleurs. 
Sachant s’adapter à 
toutes les demandes, 
Aurélie et Cynthia 
proposent un service 
de livraison gratuite 
sur la commune et une 
carte de fidélité qu’elles 
stockeront à la boutique 
pour faciliter vos achats.
Interview complète sur le 
site de la ville.

Découvrez les 
dernières actualités 
associatives qui font 
d’Angerville une ville 
culturelle, sportive 
et dynamique.

Pas de répit pour l’AARA, en ce 
début d’année l’heure est déjà à la 
préparation du 27ème salon d’art, un 
événement qui réunit chaque année 
artistes locaux, internationaux, 
professionnels et amateurs. Pour 
ce grand rendez-vous culturel, 
l’association invite les artistes 
amateurs d’Angerville à se faire 
connaître. Toutes les informations 
vous sont communiquées avec 
plaisir au 01 64 95 30 24.
L’art culinaire est également 
représenté au sein de notre ville, 
ainsi l’Association Angervilloise 
de Culture Indienne (L’AACI) qui 
propose déjà des cours de danse 
Indienne, de gym-relaxation et des 
cours de cuisine indienne, ouvrira 
prochainement une nouvelle activité 
baptisée « Les jardins de L’AACI » 
autour de la culture de légumes.

L’année débute aussi sur les 
chapeaux de roue pour le Cyclo 
Club d’Angerville qui donne rendez-
vous aux amoureux du vélo, le 6 
mars pour la reprise des sorties 
dominicales sur les belles routes de 
la région. Pour ceux qui préfèrent, 
la marche, l’association rando sud 
Essonne, rappelle que des sorties 
pédestres sont organisées chaque 
premier mardi du mois et tous les 
troisième dimanche du mois. Pour 
tout renseignement n’hésitez pas à 
contacter Rémy Sauger, Président, 
au 01 64 95 27 22.
De son côté, l’association 
Music’halles lance une recherche 
de mécènes pour pallier aux 
diminutions des aides publiques 
de l’État en matière culturelle et 
proposer toujours plus de spectacles 
de qualité au public. Avis aux 
intéressés, un reçu de déduction 
fiscale à hauteur de 66 % du don est 
délivré à tout donateur. 
Le Comité d’Entente des Anciens 
Combattants d’Angerville, comptant 
actuellement 7 membres, sollicite 

les personnes ayant participé à une 
opération extérieure, soit titulaire 
du titre de reconnaissance de la 
nation ou de la carte du combattant 
pour participer aux cérémonies 
commémoratives et organiser des 
manifestations. François Desforges, 
vice président de l’association se 
tient disponible au 06 01 82 20 04 
pour vous accompagner dans vos 
démarches et vous renseigner sur 
les activités de l’association.
Enfin, l’ADMR, vient de renouveler 
son bureau. Désormais présidée par 
M. Merigard, épaulé dans sa tâche 
par Mesdames Tesseidre et Boudet, 
cette nouvelle équipe ne manque 
pas d’idées puisqu’elle réfléchit 
d’ores et déjà au lancement d’un 
nouveau projet d’aide à la mobilité 
par le transport accompagné.
Saluons également, la nouvelle 
performance de l’association de 
Boxe Thaï KSMA, qui une fois 
encore a raflé les podiums lors de la 
coupe d’honneur et de la coupe Multi 
styles de l’Essonne qui ont eu lieu à 
Maisse les 16 et 17 janvier derniers.

LA MAISON PAVARD 
RÉCOMPENSÉE !

C’est grâce à son précieux savoir-faire 
que la Maison Pavard a une fois de plus 
été récompensée pour l’une de ses spé-
cialités… le boudin !
Lors d’un concours international à Essay 
dans l’orne, Didier Pavard a en effet reçu 
la médaille de bronze pour son fameux 
boudin blanc truffé.
Une récompense qui vient compléter 
une collection déjà conséquente de prix 
et autres distinctions qui parent fière-
ment la boutique.
Honorons Monsieur Pavard et toute son 
équipe pour leur travail, et, soulignons 
ce savoir-faire unique qui sait ravir les 
papilles les plus aiguisées.

NOUVELLE BOUTIQUE DE FLEURS 
DANS LE CENTRE-VILLE

Angerville - Journal d’informations municipales 
de la ville • Directeur de la publication : Johann 
Mittelhausser • Direction de la rédaction : 
Tiphanie Le Vezu • Rédaction : Marine Fagueret 
• Daniel Plénois • Frédéricque Sabourin-Michel  
Conception graphique : Myriam Rebut 
• Crédits photos : Pierre Bonneau, Myriam 
Rebut, Marine Fagueret, Tiphanie Le Vezu, 
Johann Mittelhausser, M. Morizot
Impression : iD1’prim - La Ferté-Alais.  
Imprimé à 2 000 ex. sur du papier certifié PEFC, 
issu de forêts gérées durablement et de sources 
contrôlées. 

DES ASSOCIATIONS QUI PARTICIPENT À LA VITALITÉ D’ANGERVILLE !

Le POINT D’ACCES au droit, vous accueille le 2ème 
jeudi de chaque mois de 9h à 12h au 4 place de 
l’hôtel de ville.
La CROIX ROUGE FRANÇAISE, vous accueille le 
1er lundi de chaque mois de 14h à 16h.

Le SECOURS POPULAIRE vous reçoit les lundis 
et jeudis de 10h à 12h, au 6, rue des écoles pour 
des cours d’alphabétisation et une permanence 
« vestiaire».

À quelques jours des ateliers du Père Noël, 
c’est l’effervescence dans les locaux de 
l’association Loisirs Espaces Angervillois, 
surnommée LEA. Cély Lefebvre encadre, 
huit bénévoles habituées à mettre la main à 
la pâte pour préparer l’événement ! 
Grâce à elles, plus de 60 robes de 
marionnettes ont pu être confectionnées 
pour les ateliers du Père Noël, organisés par 
la Ville. Coupe du tissu, couture, repassage, 
l’organisation est rodée, chacune a son rôle. 
Tout au long de l’année, dans une ambiance 
amicale et chaleureuse, les membres de 
l’association prennent plaisir à partager leur 
après-midi et discuter en créant. Peinture 
sur soie, confections de paniers et autres 
ouvrages, les idées et surtout le talent ne 
manquent pas ! Preuve en est : les ventes 
réalisées lors du marché de noël qui leur 
permettront de se rééquiper en fournitures 
pour de prochains projets. 

L’ASSOCIATION LEA  
mobilisée pour les ateliers  
du Père Noël !

LA PSYCHOLOGUE  
ADAPTE SES HORAIRES
Laurianne Bailly exerce sa profession de 
psychologue clinicienne au 13 avenue du 
Général Leclerc depuis mars 2015. Afin de 
mieux répondre aux besoins de ses patients, 
elle a récemment pris la décision de modifier 
ses horaires de consultations : elle reçoit 
désormais, jusqu’à 19h le vendredi. 
Travaillant à mi-temps dans une institution 
pour adultes handicapés à Orléans, Mme 
Bailly s’est installée en libéral sur la commune, 
qu’elle qualifie de « ville en devenir », pour 
exercer son métier avec une approche 
différente. Achevant une formation en hypnose, 
elle peut au cours d’une séance recourir à 
l’imaginaire et à ses ressources insoupçonnées 
pour résoudre, entre autres, des troubles 
alimentaires, ou des problèmes de tabagisme. 

Mme Bailly vous accueille sur rendez-vous 
tous les mercredis et vendredis.
Renseignements au 07 64 08 32 61.

E 
R 
R 
A 
T 
U 
M

Angerville

A
associations



Samedi 6 février 
 

HANDBALL 
Le handball club d’Angerville reçoit 
Au gymnase d’Angerville : 
• à 15h, les -15 masculins de Palaiseau   
• à 20h, les + 16 féminines de l’HBC 
Coudraysien.
APRÈS-MIDI JEUX 
Organisé par Lud’attitude,  
de 14h à 18h. 
À la ludothèque, 37 rue du jeu de Paume.
OPÉRA
« Orphée aux enfers » d’Offenbach, 
revisité et présenté par l’association  
des Music’Halles. 
Tarif : 20 € , 12 € pour les -12 ans.  
Info et résa au 06.74.51.98.83 
à 20h30. 
Salle polyvalente Guy Bonin.

Dimanche 7 février 
 

OPÉRA
« Orphée aux enfers » d’Offenbach, 
revisité et présenté par l’association  
des Music’Halles. 
Tarif : 20 € , 12 € pour les -12 ans.  
Info et résa au 06.74.51.98.83 
à 15h. 
Salle polyvalente Guy Bonin.

Mercredi 10 février 
 

L’HEURE DU CONTE
Pour les petits de 0 à 4 ans,  
à 15h30. Gratuit et sans inscription
Bibliothèque Intercommunale d’Angerville. 

Vendredi 12 février 
 

SOIRÉE JEUX DE SOCIÉTÉ
Organisée par Lud’attitude,  
de 20h à 00h. 
À la ludothèque, 37 rue du jeu de Paume.

Dimanche 14 février  

LOTO
Organisé par la FNACA 
Ouverture des portes 13h. Début des 
jeux 14h30. 30 parties + bingo
Salle polyvalente Guy Bonin.

Vendredi 19 février 

CINÉMA TOUT PUBLIC : STAR 
WARS, LE RÉVEIL DE LA FORCE
Organisé par la Ville,  
à 20h30. 
Salle polyvalente Guy Bonin

Samedi 20 février  

APRÈS-MIDI JEUX 
Organisé par Lud’attitude,  
de 14h à 18h. 
À la ludothèque, 37 rue du jeu de Paume.

Dimanche 21 février  

REPAS DE LA SAINT VALENTIN 
Organisé par l’Amicale des Sapeurs 
Pompiers du Sud Essonne et 
sympathisants 
à 11h45. 
Salle polyvalente Guy Bonin

Samedi 27 février  

LOTO
Organisé par l’Amicale des Sapeurs 
Pompiers du Sud Essonne et 
sympathisants 
Début des jeux à 20h.
À la salle polyvalente Guy Bonin.

Vendredi 4 mars  

LOTO
Organisé par le CSAP,  
Dès 20h30.
À la salle polyvalente Guy Bonin.

Samedi 5 mars  

APRÈS-MIDI JEUX 
Organisé par Lud’attitude,  
de 14h à 18h. 
À la ludothèque, 37 rue du jeu de Paume.

Mercredi 9 mars  

CONTE  
«Cocoteries », dès 3 ans.  
À 15h30 (animation CAESE)  
Centre culturel (salle 1er étage).

Vendredi 11 mars 
 

THÉÂTRE
« Ma belle-mère, mon ex et moi ». 
à 20h. Réservation dès le 8 février.
Salle polyvalente Guy Bonin
SOIRÉE JEUX DE SOCIÉTÉ
Organisée par Lud’attitude,  
de 20h à 00h. 
Ludothèque, 37 rue du jeu de Paume.

Samedi 12 mars 
 

HANDBALL 
Le handball club d’Angerville reçoit : 
• à 15h, les -15 masculins de Sainte-
Geneviève-des-Bois.
Gymnase d’Angerville. 

Vendredi 18 mars 2016

SUPER LOTO DE L’AMICALE DES 
SAPEURS-POMPIERS 
À 20h. Ouverture des portes à 18h30 
+de 4000 € de lots et bons d’achat. 
Salle polyvalente Guy Bonin.

Samedi 19 mars

CÉRÉMONIE DU CESSEZ-LE-FEU  
DE LA GUERRE D’ALGÉRIE
À 18h.  
Au monument aux morts.

Vendredi 25 mars

CINÉMA TOUT PUBLIC 
Organisé par la Ville, à 20h30. 
Salle polyvalente Guy Bonin
(programmation du film à venir)

janvier - février - mars 2016

Les  
rendez-vous 
à ne pas manquer

MATHEUS Marina 22/11/2015
MATHEUS DO CANTO Annabella 22/11/2015
DRIEU Claude 29/11/2015
RENARD Marcelle veuve HIVERT 05/12/2015
QUINTON André  06/12/2015
CUVELÉ Cyril 18/12/2015

PETER Maëlys 13/11/2015 
MANIANGA NSIALA KITEKA Nolan 18/11/2015 
DEPASSE Louka 25/11/2015 
NGBOKOLI-TE-PENGANDRA Victoria 12/12/2015 
CARLIER Alya 22/12/2015 
LECLERCQ Mia 31/12/2015

naissances

décès

état civil 

Retrouvez toutes ces manifestations sur l’agenda du site de la ville

Agenda

VENDREDI 11 MARS 2016 À 20H30 
Salle polyvalente Guy BONIN avenue du général Leclerc - 91670 ANGERVILLE 

Tarif unique : 20 € - Informations 01 64 95 20 14 ou www.mairie-angerville.fr  
Réservations à compter du 8 février, en mairie, par téléphone au 01 64 95 20 14 ou 06 15 35 00 87 

et par SMS, pendant les horaires d’ouverture de la mairie.

Une comédie humoristique à Angerville

Une comédie à mourir de rire !
«Ma Belle-mère, mon ex et moi », comédie 
énergique, est servie par une troupe au 
meilleur de sa forme. 
Frank Lebœuf incarne Julien, l’homme piégé 
par sa belle-mère.

Ancienne star 
du football,  
Frank LEBŒUF 

s’est reconverti 
dans une carrière 
d’acteur plus que 
réussie !

VENDREDI 19 FÉVRIER 2016 À 20H30


